




Mission et vision

Mission – Offrir une gamme de services 
aéroportuaires accessibles, 
sécuritaires, fiables et rentables.

Vision –  Devenir une autorité aéroportuaire 
de premier plan dans le nord du 
Nouveau-Brunswick.
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Salutations du président  
et de la directrice générale

L’aéroport régional de Bathurst demeure 
l’un des solides piliers économiques  
de notre région. Nous avons une fois  
de plus atteint un record quant au 
nombre de passagers, soit 49 772, pour 
l’exercice financier 2013-2014. Ce chiffre 
représente une augmentation de 14 % 
par rapport à l’année précédente  
et tout laisse penser que nous 
dépasserons les 50 000 passagers  
au cours de la prochaine année. C’est 
un reflet du contexte économique 
actuel, alors qu’un plus grand nombre 
d’entre nous voyagent à l’extérieur de  
la région pour leur travail. Un autre 
signe de notre succès, c’est le nombre 
de mouvements d’aéronefs par année.  
Il y en a eu 4294 en 2013-2014, ce qui 
représente une augmentation de 14 % 
comparativement à l’année précédente. 
Les vols nolisés sont aussi en hausse 
avec 1532 mouvements dans l’année, 
soit une augmentation de 4 % par 
rapport à la même période l’an dernier.

Nos partenaires de transport aérien 
commercial ont joué un rôle déterminant 
dans notre réussite et ont reconnu 
l’importance des besoins de notre 
région dans ce domaine. Air Canada 
Jazz a répondu à cette demande en 
augmentant le nombre de sièges 
durant les mois d’été avec des appareils 
plus gros et un vol supplémentaire. Le 
transporteur Pascan Aviation continue 
de desservir quotidiennement Wabush. 

Nous tenons à remercier nos partenaires 
aériens pour leur soutien continu. 

Le projet d’agrandissement de 
l’aéroport continue d’aller de l’avant. 
Cette année, nous avons terminé le 
LIDAR et les levés aériens, finalisé un 
plan d’étage détaillé pour le terminal  
et injecté plus de 260 000 $ dans notre 
compte de réserve en fiducie. Nous 
disposons d’un peu plus de 880 400 $ 
dans ce compte qui servira de levier 
financier pour le projet d’expansion. 
L’Autorité aéroportuaire a soumis son 
plan d’affaires final au gouvernement 
provincial en février dans l’expectative 
que le gouvernement provincial 
accorde des programmes de 
subventions appropriés pour réaliser  
le projet d’expansion.

À titre de président de l’Autorité 
aéroportuaire, je crois qu’il est très 
important de s’unir pour une vision 
améliorée servant le public voyageur  
et le nord du Nouveau-Brunswick.  
Au cours des six dernières années,  
nous avons défendu le besoin 
d’amélioration de l’aéroport auprès  
des gouvernements provincial et 
fédéral. Sa viabilité financière et sa 
rentabilité commerciale ne sont plus  
à prouver, grâce à des vols réguliers 
avec deux compagnies aériennes. 
L’argument commercial est là. Notre 
aéroport est le point d’accès à notre 
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région; une porte d’accueil à nos 
formidables collectivités. Il est grand 
temps qu’il soit agrandi.

À titre de directrice générale de 
l’Autorité aéroportuaire du Nouveau-
Brunswick, je tiens à remercier notre 
vaillant et dévoué personnel qui  
a fait de l’aéroport ce qu’il est 
aujourd’hui. C’est un plaisir de travailler 
quotidiennement avec des personnes 
aussi remarquables. J’aimerais aussi 
exprimer ma reconnaissance aux 
membres du conseil d’administration 
pour leurs inestimables conseils et 
compétences. Chacun d’eux s’est 
engagé à faire de cet aéroport le  
joyau de notre région. Et merci, tout 
particulièrement, à notre président, 
Colin Brewster, pour son soutien  
et son leadership au cours de la 
dernière année.

Sincères salutations,

Colin Brewster Jennifer Henry 
Président  Directrice  
   générale
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Examen du marketing  
de l’expansion des affaires

Service aérien
Air Canada continue d’offrir deux vols 
par jour à destination de Montréal. 
Durant l’été 2013, la compagnie a 
ajouté un vol arrivée samedi soir/départ 
dimanche matin de l’aéroport de 
Bathurst et a augmenté le nombre de 
sièges avec l’entrée en service de son 
nouvel appareil de la série Dash 8-300.

Pascan Aviation assure cinq vols 
hebdomadaires à destination de 
Wabush pour faciliter l’accès de  
nos travailleurs qualifiés et de nos 
entreprises aux importants marchés  
de la région du Labrador. Le 
transporteur a interrompu son service 
vers Saint-Hubert, Québec et les  
Îles-de-la-Madeleine en raison du  
faible taux d’occupation.

Diverses entreprises qui offrent des 
services de vols nolisés privés et 
commerciaux utilisent aussi notre 
aéroport sur une base régulière; les 
principales : A.G. Aviation, Exact Air, 
Manan Air Service, Maritime Air Charter 
et Provincial Airlines. Nous les 
remercions de leur soutien continu.

Marketing
L’Autorité aéroportuaire a bénéficié 
d’une autre année de partenariat 
fructueux avec DPG Communication 
pour développer ses outils de marketing. 
La campagne de cette année a mis 
l’accent sur l’importance de notre 
aéroport régional pour une variété de 
marchés : les voyageurs d’affaires, les 
travailleurs, les touristes, la collectivité 
médicale et les investisseurs. 
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Statistiques sur les passagers 
Du 1er avril 2013 au 31 mars 2014
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Campagne 2014
Publicités et panneaux routiers
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Examen du fonctionnement

L’Autorité aéroportuaire a réussi à 
mener à bien les projets suivants : 

LIDAR et levé aérien – Ce projet a été 
entrepris pour évaluer la proposition de 
rallongement de la piste d’atterrissage. 
L’aéroport est soumis à la Loi sur 
l’aéronautique et requiert que l’Autorité 
aéroportuaire élimine les entraves de 
ses surfaces de transition et de ses 
inclinaisons. Ces levés permettront à 
l’Autorité aéroportuaire de localiser 
avec précision tout obstacle potentiel, 
par exemple la croissance d’un arbre,  
et de prendre les mesures appropriées 
pour corriger la situation.

Plan d’étage du terminal –  
L’Autorité aéroportuaire a retenu les 
services de David Foulem Architecte 
Inc. pour élaborer un plan d’étage 
détaillé et faire une estimation de coût 
pour le projet d’agrandissement  
du terminal. Les spécifications du  
plan répondent à nos exigences 
réglementaires et à celles de notre 
niveau de service correspondant à 
notre nombre annuel de passagers.

Dépenses en immobilisations

Dépenses en immobilisations engagées au cours de l’exercice financier 2013-2014 :

• Achat d’un camion de piste : 26 900 $

• LiDar et levé aérien : 54 854,86 $

• Conception d’un plan d’étage du terminal : 17 395,92 $
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Priorités stratégiques (2013-2016)

L’Autorité aéroportuaire a établi comme priorités 
stratégiques clés, pour le maintien de la croissance 
et du succès de l’aéroport régional de Bathurst,  
les objectifs suivants :

1   Développement  
des affaires

Objectif :  trouver et favoriser des 
occasions d’affaires, des 
stratégies de marketing  
et des possibilités 
d’aménagement  
de terrains.

2   Ressources humaines

Objectif :  recruter et maintenir  
en poste des personnes 
compétentes afin  
d’assurer le développement 
de l’entreprise. 

3   Activités et équipement

Objectif :  offrir des services 
sécuritaires et fiables.

4   Partenariats financiers  
et communautaires

Objectif :  maintenir la viabilité 
financière des services et 
la gestion rentable des 
ressources de l’entreprise. 

Objectif :  assurer que l’entreprise 
soit bien intégrée dans la 
collectivité et qu’elle en 
soit représentative.
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Gouvernance

Le conseil d’administration se réunit 
cinq fois par année tandis que les  
comités se réunissent de façon 
continue. Les comités actuels du conseil 
sont les suivants : 

• Développement des affaires

• Direction

• Finances et vérification

• Gouvernance

• Ressources humaines

Tous ces comités jouent un rôle actif 
dans les activités de l’aéroport; 
cependant, le comité de direction  
se réunit seulement si des décisions 
urgentes doivent être prises entre  
les réunions régulières du conseil 
d’administration.

Nous sommes très heureux d’accueillir 
Guy Guitard comme nouveau membre 
du conseil d’administration. Guy a 

commencé son mandat en juin 2013, 
nommé par l’Autorité aéroportuaire  
du nord du Nouveau-Brunswick inc.  
et est devenu membre à part entière 
des comités de Gouvernance et des 
Ressources humaines. Il ne fait nul doute 
qu’il représente un atout précieux pour 
le conseil d’administration.

Nous voulons saluer le départ  
d’Yvon Arseneau, membre du conseil 
d’administration, et le remercier pour 
son immense travail et son dévouement 
au service de l’Autorité aéroportuaire 
au cours des quatre dernières années. 
Nous souhaitons aussi souligner la 
contribution de Raoul Charest et de 
Lorio Roy pendant plusieurs années  
à titre d’anciens membres du  
conseil d’administration. Merci pour 
l’engagement et la passion dont vous 
avez fait preuve.

Comités :

Développement  
des affaires 

Membres :  Francis Frenette  
(président) 
Yvon Arseneau 
Stephen Brunet 
Carole Caron 
Todd Morrison

Le comité de Développement des 
affaires s’est réuni à plusieurs reprises 
au cours de cette année pour discuter 
des sujets suivants : révision du plan 
d’expansion de l’aéroport (en particulier 
la création de plans d’étage détaillés 
pour le terminal), LIDAR et les levés 
aériens, et les plans de zonage.
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Direction

Membres :  Colin Brewster, président 
Marc-André Godin,  
vice-Président 
André Gozzo, secrétaire 
Yvon Arseneau, trésorier

Le comité de Direction s’est réuni deux 
fois au cours de l’exercice financier 
pour discuter d’affaires urgentes entre 
les réunions du conseil d’administration.

Finances et vérification

Membres :  Yvon Arseneau 
(président) 
Marc-André Godin

Le comité des Finances et de la 
vérification s’est réuni plusieurs fois au 
cours de l’exercice financier pour faire 
des recommandations à propos du 
budget annuel, des ébauches d’états 
financiers vérifiés et des stratégies 
d’investissement pour l’Autorité 
aéroportuaire. 

Gouvernance 

Membres :  André Gozzo  
(président) 
Carole Caron 
Guy Guitard 
René Legacy

Le comité de Gouvernance s’est réuni 
en juin 2013 pour discuter des sujets 
suivants : directives concernant les 
conflits d’intérêts, établissement d’une 
politique concernant la désignation  
de porte-parole autorisé du conseil 
d’administration et de l’Autorité 

aéroportuaire, et la révision de ses 
règlements administratifs. Sauf dans  
le cas de la politique du porte-parole, 
les questions ont été soumises à un 
conseiller juridique pour étude et 
seront réexaminées par le comité au 
cours du prochain exercice financier.  
Le comité de Gouvernance a informé  
le conseil d’administration que la 
question concernant le porte-parole 
autorisé est traitée dans les règlements 
administratifs de fonctionnement de 
l’entreprise; par conséquent, aucun 
autre principe n’a été établi.

Ressources humaines

Membres :  Yvon P. Arseneau  
(président) 
Marc-André Godin 
Guy Guitard

Le comité des Ressources humaines 
s’est réuni à plusieurs reprises  
pour fournir des conseils et des 
recommandations sur les questions 
suivantes : outil d’évaluation de la 
directrice générale, révision des 
programmes d’avantages sociaux  
des employés, du document de 
structure salariale et modifications  
au manuel des Ressources humaines 
concernant les congés de maladie  
et les avantages sociaux. 
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Gouvernance du  
conseil d’administration

Le règlement administratif qui régit  
les activités générales de l’Autorité 
aéroportuaire du nord du Nouveau-
Brunswick (AANNB) définit le 
processus de mise en candidature  
pour la nomination des membres de 
son conseil d’administration. Le conseil 
d’administration doit être représentatif 
de la collectivité et être composé de 
personnes ayant une expérience dans 
divers domaines d’activité. L’AANNB 
inc. satisfait à ces exigences comme  
le prouve la liste des personnalités  
qui nomment les membres du conseil 
d’administration présentée dans  
ce rapport.

Code de conduite  
des administrateurs
Tous les administrateurs de l’Autorité 
aéroportuaire sont soumis à un code  
de conduite et à des règlements en 
matière de conflit d’intérêts. Ces règles 
exigent que les membres du conseil 
d’administration évitent les situations 
de conflit d’intérêts et s’abstiennent  
de toute implication dans un tel 
contexte. Aucun cas de conflit d’intérêt 
n’a été porté à l’attention du conseil 
d’administration en 2013-2014.

Proposants  
de candidature
Le conseil d’administration est nommé 
par divers proposants qui représentent 
l’ensemble de la collectivité :

•  Gouvernement provincial  
un représentant

•  Municipalités de la région Chaleur  
trois représentants

•  Municipalités de la région  
de la péninsule acadienne  
un représentant

•  Chambre de Commerce  
du Grand Bathurst  
un représentant

•  Autorité aéroportuaire du nord  
du Nouveau-Brunswick Inc. 
cinq représentants

Les représentants de chacun des 
groupes sont nommés pour des 
mandats de trois ans et peuvent siéger 
au conseil d’administration pour un 
maximum de neuf ans. En plus des 
réunions régulières, les membres du 
conseil d’administration participent 
activement aux comités suivants : 

•  Direction

•  Développement des affaires

•  Ressources humaines

•  Gouvernance

•  Finances et vérification
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Comité de direction
• Colin Brewster, président

•  Marc-André Godin, vice-président

•  André Gozzo, secrétaire

•  Yvon Arseneau, trésorier

Salaires et rémunération des membres 
de la haute direction et du conseil 
d’administration pour 2013-2014.

•  La somme des salaires de la directrice 
générale, du directeur de l’exploitation 
et du superviseur s’est élevée à  
287 303 $.

•  La rémunération du conseil 
d’administration sous forme 
d’indemnités journalières a compté 
pour 5000 $.

•  L’Autorité aéroportuaire doit rendre 
compte de tous les contrats excédant 
75 000 $ qui n’ont pas été attribués 
selon un processus public d’appels 
d’offres concurrentiels. Aucun contrat 
de ce type n’a été conclu au cours de 
la période visée par le présent rapport.

Bureaux de la société
Autorité aéroportuaire du nord  
du Nouveau-Brunswick 
2929, Route 180
South Tetagouche NB  E2A 7B9

Conseiller juridique
RTRA • Bureau 300 – 270, ave Douglas  
Bathurst NB  E2A 1M9

Vérificateurs
EPR – Bathurst • 1935, ave St. Peter 
Bathurst NB  E2A 7J5

Services financiers et investissements
Caisse Populaire Chaleur
1215, ave St. Peter
Bathurst NB  E2A 3A2

HollisWealth
276, rue Marie 
Beresford NB  E8K 1P8

Représentants des  
identités chargées  
de la nomination
Au mois de juin 2013

•  Gouvernement du  
Nouveau-Brunswick (1)  
Yvon P. Arseneau

•  Municipalités de la région Chaleur (3) 
Stephen Brunet 
Francis Frenette 
René Legacy

•  Municipalités de la région  
de la Péninsule acadienne (1) 
André Gozzo

•  Chambre de Commerce  
du Grand Bathurst (1)  
Yvon Arseneau

•  Autorité aéroportuaire du nord  
du Nouveau-Brunswick Inc. (5) 
Colin Brewster 
Carole Caron 
Marc-André Godin 
Guy Guitard 
Todd Morrison
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États financiers
Au 31 mars 2014

Autorité aéroportuaire du nord du Nouveau-Brunswick Inc.
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Retrouvez-nous en ligne :
Sur notre site Web

ou sur Facebook
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Autorité aéroportuaire du nord  
du Nouveau-Brunswick inc. 

2929, route 180 
Tetagouche Sud  NB  E2A 7B9

       506 549-5050
         506 549-5051

www.airbathurst.com


